
À LUCQUY
CULTIVONS LES RÉUSSITES !

Diplôme d’État d’Auxiliaire de Puériculture 

IFAP - Institut de  Formation  d’Auxiliaire de Puériculture



• 

L’auxiliaire de puériculture exerce principalement : 
• En maternité, pédiatrie, néonatalogie,
• Au sein de crèche, halte-garderie, jardin 

d’enfants, 
• Dans les services de la Protection Maternelle 

Infantile (PMI),
• Dans les établissements médico-sociaux (IME,…)

Diplôme d’état d’aide -soignant par passerelle,

Diplôme d’état d’infirmier-puériculteur, éducateur 
de jeunes d’enfants 

PRENDRE CONFIANCE
ET AFFIRMER SES TALENTS

POURSUITE D’ÉTUDES

« PRÉ REQUIS 

«
RYTHME DE L’ALTERNANCE

«
MÉTIERS

LA FORMATION PAR APPRENTISSAGE
OU FORMATION CONTINUE

Contenu de la formation

L’ESPRIT MFR

Examen et validation

L’apprenti acquière les 
compétences pour exercer le métier 
d’auxiliaire de puériculture pour 
pouvoir réaliser les soins 
quotidiens, les soins aigus et 
l’accompagnement des enfants.

L’alternance ou l’apprentissage 
permet à l’apprenant de faire le lien 
entre les apports théoriques et les 
expériences professionnelles. A la 
MFR, l’apprenant bénéficie d’un 
suivi individualisé. 

Les structures offrent aux 
apprenants des réponses concrètes 
à leurs attentes. 

Les compétences professionnelles 
a acquérir :
- Accueillir et accompagner l’enfant 
et son entourage,
- Mettre en œuvre des soins 
adaptés aux besoins de l’enfant,
- Etablir une communication 
adaptée à l’enfant et à son 
entourage,

- Communiquer avec l’équipe 
pluriprofessionnelle pour assurer la 
continuité de la prise en charge.

Nous instaurons un climat de 
confiance et de responsabilité tout 
au long du cursus. L’engagement de 
l’équipe pédagogique et des 
professionnels aux côtés de 
l’apprenant aide celui-ci à réussir.

Pour l’apprentissage :

• Être âgé de moins de 30 ans ou disposer d’une 
Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé sans condition d’âge ou répondre aux 
conditions fixées par les articles L6222-2 et D6222-1 
du code du travail.

• Avoir trouvé un maître d’apprentissage.

La durée de la formation est de 12 à 16 mois, selon les diplômes déjà obtenus. 

La formation comprend :
• Une formation théorique et pratique représentant 770h au maximum 
• Une formation professionnelle représentant 770h également : 4 périodes de  

stage de 5 à 7 semaines de 35 h. 

La formation répond à un référentiel national en vigueur. Elle est composée 
de 5 blocs de compétences à valider :
• L’accompagnement et soins de l’enfant dans les activités de sa vie 

quotidienne et de sa vie sociale en repérant les fragilités ;
• L’appréciation de l’état clinique et mise en œuvre de soins adaptés en 

collaboration avec l’infirmier en intégrant la qualité et la prévention des 
risques ;

• L’information et accompagnement des enfants et de leur entourage, des 
professionnels et des apprenants ;

• L’entretien de l’environnement immédiat et des matériels liés aux 
activités de soins, aux lieux et aux situations d’intervention ;

• La transmission, quels que soient l’outil et les modalités de 
communication, des observations.

Evaluation des blocs de compétences par l’institut de formation ainsi qu’en 
milieu professionnel. 
Validation de l’AFGSU de niveau 2 (Attestation de Formation aux Gestes et 
Soins d’Urgence).
• Pour valider le diplôme, une moyenne de 10/20 est requise dans chaque 

module de compétences. 

Pour la formation continue :

• Minimum 17 ans au 1er jour de formation,
• Epreuve de sélection validée,
• Le financement : plusieurs possibilités soient l’OPCO 

de l’employeur pour les salariés, soit la mobilisation 
du CPF, France Travail pour les demandeurs d’emploi, 
ou de l’autofinancement. 

Sans condition de diplôme. 
Un certificat de vaccination conforme à la réglementation en vigueur est requis. 

Une attestation d’honorabilité est requise, garantissant l’absence de condamnation inscrite sur le bulletin N°2 du casier 
judiciaire. 

L’apprenant va alterner la théorie et la pratique lui 
permettant une immersion professionnelle.

Les différents intervenants pédagogiques vont varier 
leurs méthodes d’enseignement théoriques : cours 
magistraux, travaux de groupe, travaux dirigés et travaux 
pratiques.
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